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VILLE  DE ROMANS-SUR-ISERE

Direction  de la Prévention

et  de  la Sécurité  Publique

Objet  : Arrêté  temporaire  portant  interdiction  de circulation  des  personnes  et des  véhicules  sur  l'ensemble  du

territoire  communal,  voies  de circulation  et voies  privées  ouvertes  à la circulation  après  21 h et avant  6h.

ARRETE  MUNICIPAL  AM2020/201

TEMPORAIRE  D'INTERDICTION  DE CIRCULATION  GENERALE  ENTRE  21H  ET  6H

SUR  L'ENSEMBLE  DU TERRITOIRE  DE ROMANS-SUR-ISERE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  DE ROMANS-SUR-ISERE

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  les  articles  L.2212-1et  L.2212-2  et suivants  ;

Vu le Code  de la sécurité  intérieure  ;

Vu le Code  pénal  :

Vu le Code  de la santé  publique,  notamment  son article  L.313i1

Vu l'arrêté  du ministre  de la santé  en date  du 13 mars  2020  portant  diverses  mesures  relatives  à la lutte  contre

la propagation  du virus  Covid-19  ;

Vu le décret  no2020-260  modifié  du 16 mars  2020  portant  réglementation  des  déplacements  dans  le cadre  de la

lutte  contre  la propagation  du virus  Covid-19,  et notamment  son  article  2 ;

Vu le décret  no2020-264  du 17 mars  2020  porkant  création  d'une  contravention  réprimant  la violation  des

mesures  destinées  à prévenir  et limiter  les conséquences  des  menaces  sanitaires  graves  sur  la santé  de la

population  ;

Vu la situation  sanitaire  en Drôme  et  sur  la commune  de Romans-sur-lsà're  en particulier  ;

Considérant  la situation  sanitaire  exceptionnelle  liée  à la pandémie  du Covid-19  ;

Considérant  le caractère  pathogène  et contagieux  du virus  Covid-19  et sa propagation  rapide,  ainsi  que

l'absence  de traitement  préventif  disponible  à ce jour  contre  l'inTection  par  le virus  Covid-19  et la nécessité

d'éviter  la propagation  de la maladie  :

Considérant  que  le respect  des  règles  de distance  dans  les rapports  interpersonnels  sst  l'une  des  mesures  les

plus  efficaces  pour  limiter  la propagation  du virus  ;

Considérant  que  les rassemblements  favorisent  la transmission  rapide  du virus,  y compris  dans  les espaces  non

clos  ; qu'il y a lieu,  en  conséquence  d'interdire  tous ces  rassemblements  dès  lors  qu'ils  ne sont  pas

indispensables  à la vie  de la Nation  ;

Considérant  en outre  qu'il  n'y  a pas  lieu  que  des  rassemblements  et des  sorties  se produisent  tardivement  ;

Considérant l'aggravation de la situation sanitaire, des mesures plus restrictives doivent être 5rises pour la
sécurité  de la population  ;

Considérant  les différents  manquements  constatés  sur  la commune  depuis  la mise  en œuvre  des  mesures  de

restriction  des déplacements,  se traduisant  par la présence  de promeneurs  et de propriétaires  de chien

rassemblés  sur l'espace  public,  sans  respect  des  mesures  barrières  et sans  respect  du décret  no2020-260  et

notamment  le nombre  élevé  d'infractions  relevées  après  21h  ;

Considérant  qu'il apparkient  à l'autorité  de police  compétente  de prévenir  les risques  de propagation  des

infections  par  des  mesures  adaptées,  nécessaires  et proportionnées.



ARRETE

 : Voies  et délais  de recours.

Conformément  aux articles  R.42a1-1 et suivants  du code de la justice  administrative,  le présent  acte est

susceptible  dans un délai de deux  mois  à compter  de sün affichage,  publicatiün  ou notification,  d'un recours

gracieux  auprès  du Maire  de la commune  de Romans-sur-lsère  ou d'un recours  contentieux  auprès  du Tribunal

Administratif  de Grenoble.  Le recours  gracieux  est suspensif  du délai de recours  contentieux,  mais n'est  pas

suspensif  de l'application  du présent  acte.

Fait  à Romans,  le 2 2 MARS 2D20
Marie-Hélène  THORAVAL

Maire  de Romans-sur-lsère
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